
(12b) Organe officiel : « l’Agent «  
 
Suivait alors la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat qui portait introduction de la carrière de 
l’expéditionnaire. 
 
Le 29 février 1964 à Mersch la dénomination de la représentation du 
personnel fut changé en Association des Fonctionnaires Subalternes de 
d’Administration des Contributions et des Accises (AFSACA) dans le but 
de regrouper dans une même association les expéditionnaires dits 
ancien régime d’une part et ceux dits nouveau régime d’autre part. 
 
Les premiers membres de ce comité furent : Gonzalès Schmitt
 Président 
      Gustave Bausch 
      Norbert Dondelinger 
      Roger Eicher 
      Léon Heinz 
 
Réviseurs de caisse : Nicolas Kill 
   Jean Weimerskirch 
 
La cotisation était de 100 francs luxembourgeois. 
 
 
 
 
Le 12 mars 1966 lors d’une assemblée générale à Wiltz la dénomination 
fut encore une fois changée en Syndicat des Expéditionnaires et 
Commis de l’Administration des Contributions et des Accises (SECCA) 
 
(12b1) Photo SECCA (année inconnue) 
 
En mars 1968 l’effectif des expéditionnaires dans l’administration des 
contributions était de 70 fonctionnaires. 
 
L’affiliation au syndicat se documentait aussi par une carte de membre 
que le trésorier de cette époque Monsieur René Schroeder transmettait 
par courrier après paiement de la cotisation. 
Ce procédé à été abandonné fin des années 80. 
 
(12c) Carte de membre 1969 et 1985 
 



Le 28 mai 1984 le SECCA se voit officiellement agrée comme 
représentation du personnel conformément à l’article 36 de la loi du 16 
avril 1979 fixant le statut des fonctionnaires de l’Etat. 
 
(12d)  Agrément SECCA du 28 mai 1984 
 
Le slogan du SECCA était : Sécurité 
    Egalité 
    Collégialité 
    Coopération 
    Avantages 
 
 
En 1989 le SECCA a édité un journal aux membres dont l’éditorial relate 
déjà des problèmes de participation active des membres, un phénomène 
qui malheureusement perdure jusqu’aujourd’hui. 
 
(12e) Informatiounsblaat SECCA Juillet 1989 
 
 
 
Lors de la 44ième assemblée générale le 13 mars 1993 à Kaundorf les 
membres changeaient la dénomination en Syndicat des Expéditionnaires 
et Commis de l’Administration des Contributions (SEAC). 
Ce changement s’imposait après transfert de la compétence pour les 
accises vers l’administration 
des Douanes. 
 


